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L’an deux mille neuf, le 24 avril à 18h30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Daniel BREBEL,  Danielle TENSA, René AZEMA, Julie MARTY, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Akila KHALIFA, Gilbert ACARIES, Annick MELINAT, Joël MASSACRIER,  Eliane TESSAROTTO, Patrick CASTRO, Marie TERRIER, Sébastien LOISEL,  Nicole SAVARIC, Marcel BARON, François FERNANDEZ, Monique ALBA,  Gérard SOULA, Danièle DANG, Lilian DURRIEU, Marcel RAZAT
Représentés : 

Lucie-Anne GRUEL par Marie TERRIER

Jérôme LAVIGNE par  Patrick CASTRO

Gilbert DELPY par Nicole SAVARIC

Joëlle TEISSIER par Marcel RAZAT

Lesquels forment la majorité des membres en exercice.

Madame Akila KHALIFA est désignée secrétaire de séance.




Etant rappelé qu’il convient de clarifier les relations entre la collectivité et les associations, il est proposé au Conseil municipal d’approuver les termes  d’une convention type à passer avec toutes les associations auterivaines qui  bénéficient de mises à disposition de locaux et / ou de subventions.
Cette convention définit notamment l’objet, le montant des subventions allouées, les éventuelles aides en nature, les modalités de contrôle de l’association ainsi que les obligations des deux parties. Par cette convention, l’association s’oblige à utiliser l’aide perçue pour la réalisation de l’objectif défini.
La signature de cette convention s’impose à la collectivité dès lors qu’elle attribue une subvention dont le montant annuel dépasse la somme de 23 000 euros.

La commission Association, en sa séance du 21 avril, n’a pas émis d’observation.

Le Conseil municipal approuve les termes de la convention type d’objectifs et de moyens à passer avec les associations auterivaines utilisant des locaux municipaux et / ou recevant une subvention municipale et autorise Monsieur le Maire à la signer en tant que de besoins
Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme     

  Le Maire
